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CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE du 6 juillet 2020 

 

 

 L’an deux mil vingt et le 6 juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de 

VAUXRENARD (Rhône) s’est réuni, au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur Sixte DENUELLE, maire, à la suite de la convocation adressée par Monsieur le Maire 

le 30 juin 2020. 

 

Nombre de membres en exercice : 11 

 

Présents : Mme CORNUAU Catherine - MM. DENUELLE Sixte - DORY Sylvain – 

GULGILMINOTTI Morgan - Mme PERRET-ALMENTEROS Béatrice - M. POURREYRON 

Cyril – Mmes PRELE Chrystel - ROCHER Rollande – MM. SAVOYE Marc - TRICHARD 

Pascal. 

Absent ayant donné procuration à M. Sylvain DORY : M. FOREST Daniel. 

 

Approbation du précédent compte rendu : à l’unanimité des membres présents  

 

Nomination du secrétaire de séance : Sylvain Dory 

 

Décisions du maire prises par délégation 

 

 - Le maire a donné son accord pour la reprise des tournois de pétanque organisés les 

samedis par le Comité d’animation. 

 

Budget assainissement 

 

➢ Budget Primitif 2020  

 

 Monsieur le Maire soumet à l’examen des Conseillers le projet de Budget Primitif 

 2020 qui laisse apparaître les résultats suivants : 

 

 Fonctionnement : Dépenses = Recettes soit 18 422.68 € 

 Investissement : Dépenses = 5 700.00 € - Recettes = 12 721.50 € 
 

 Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le budget 2020. 

 

Budget Communal 

 

➢ Budget Primitif 2020  

 

Monsieur le Maire soumet à l’examen des Conseillers le projet de Budget Primitif 2020 qui 

laisse apparaître les résultats suivants : 

 

 

 

Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, le budget 2020. 

 

 

 

 Fonctionnement 

Dépenses Recettes 

Prévu 226 332.00 €          301 119.44 € 

 Investissement 

Dépenses Recettes 

Prévu 163 190.24 € 163 190.24 € 
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Désignation délégués syndicats extérieurs : délibérations 

 

➢ SIEHB 

 

Le Conseil Municipal désigne les délégués au Syndicat Départemental d’Energies du 

 Rhône pour la durée du mandat : 

M. Sixte DENUELLE, titulaire 

M. Pascal TRICHARD, titulaire 

  M. Sylvain DORY, suppléant 

 

➢ SYDER 

 

Le Conseil Municipal désigne les délégués au Syndicat Départemental d’Energies du 

 Rhône pour la durée du mandat : 

M. Sixte DENUELLE titulaire 

M. Cyril POURREYRON suppléant 

 

➢ CCID 

 

 Le Conseil Municipal,  

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 Vu l’article 1650 du Code Général des Impôts,  

 Vu la lettre de Monsieur le Directeur des Services Fiscaux du Rhône en date du 7 avril 

 2014,  

 Vu le renouvellement général du conseil municipal intervenu le 26 mai 2020 et le délai 

 de deux mois imparti pour la constitution d’une nouvelle commission communale des 

 impôts directs par le Directeur des services Fiscaux, 

 

 Après en avoir délibéré, 

 - DRESSE la liste de présentation de contribuables comportant douze noms pour les 

 commissaires titulaires et douze noms pour les commissaires suppléants. 

 - CHARGE Monsieur le Maire de transmettre ladite liste annexée à la présente 

 délibération à Monsieur le Directeur des Services Fiscaux pour la désignation des six 

 commissaires titulaires et six commissaires suppléants de la nouvelle commission 

 communale des impôts directs. 

 

➢ CNAS 

 

 A la demande du CNAS (Comité National d’Action Sociale) le conseil municipal doit 

 désigner un élu et un agent qui seront les délégués de la collectivité, ils porteront la 

 voix de la commune au sein des instances du CNAS et  représenteront le CNAS au sein 

 de la collectivité. 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal désigne : 

  - Rollande ROCHER pour le collège des élus 

  - Myriam CANARD pour le collège des agents 

 

➢ Correspondant défense 

 

 Le Conseil Municipal désigne à l’unanimité le correspondant défense : 

 Monsieur Sixte DENUELLE est élu correspondant défense. 

 

➢ Référent ambroisie 

 

Le Conseil Municipal désigne à l’unanimité le correspondant défense : 

Monsieur Daniel FOREST est élu référent ambroisie. 
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Questions diverses 

 

➢ La commune de Chiroubles recherche des membres pour le jury du concours de 

fleurissement : Mme Béatrice Perret-Almenteros accepte de participer au jury. 

➢ Le Juliénas Moto Club prévient du passage de 350 motos sur les routes de la 

commune le 18 octobre à l’occasion de la « bénédiction » des motards. 

➢ La chasse d’eau des WC publics coule : prévenir M. Monnot de CPS Climatic. 

➢ Mme Chrystel Prêle s’occupe du site de la commune et de la page Facebook. 

➢ L’organisation de la manifestation de présentation du Conseil Municipal est reportée 

à une date ultérieure. 

➢ Rencontre de M. le Maire et Marc Savoye avec le chef du groupement Nord du SDMIS 

➢ Il reste à faire le plan d’évacuation de la salle des fêtes. 

➢ Il faut également finaliser le nommage des rues. 

➢ Une réunion paroissiale est prévue le 10 septembre 2020. 

➢ Fonctionnement des commissions municipales : M. Cyril Pourreyron propose que 

chaque commission mette tous les conseillers municipaux en copie des rencontres 

prévues. 

➢ Convention de la garderie à revoir avec la participation des élus d’Emeringes. 

➢ Le Conseil d’Ecole a eu lieu le 30 juin : pas de changement dans l’équipe 

enseignante. Le nombre d’inscrits est stable (entre 56 et 59), 21 élèves à 

Vauxrenard. 

➢ Pas de nouvelles pour le projet d’élevage à Montgoury, (septembre ?) 

➢ Préparation des élections des délégués aux sénatoriales : conseil le 10 juillet. 

➢ La réservation de la salle des fêtes pour le 15 août est-elle validée ? 

 

 

La séance levée à 23h15 

 

 Prochaine séance le vendredi 10 juillet 2020 à 7 heures 30 pour la désignation des 

délégués aux élections sénatoriales. 

 Séance suivante le 21 septembre 

 


